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Modification de la Loi sur la protection de la nature, du paysage et des sites du 13 
novembre 1998 (article concernant les parcs) – procédure de consultation  
 
 
Monsieur le Conseiller d’Etat 
Mesdames, Messieurs, 
 
Après consultation des documents mis à disposition dans le cadre de la consultation, nous 
vous adressons, par la présente, notre prise de position concernant l’objet visée en 
référence. Cette prise de position a été approuvée par notre comité lors de sa dernière 
séance. 
 
La Fédération des Communes Valaisannes reconnaît et soutient le travail des deux parcs 
naturels régionaux du canton, à savoir le parc naturel régional du Binntal et le parc naturel 
régional Pfyn-Finges. Ces parcs ont une grande importance écologique et touristique ; ils 
entretiennent et animent des régions particulièrement dignes de protection de notre canton. 
 
Le financement des parcs naturels représente l’un des grands défis. Le canton et les 
communes doivent gérer leurs moyens de manière économe et soutiennent les parcs en 
fonction de leurs moyens. Le fait que ces possibilités sont toutefois limitées a également été 
reconnu au plan fédéral. Avec l’adoption de la motion « Financement adéquat des parcs 
d’importance nationale » du conseiller aux Etats René Imoberdorf, les moyens mis à 
disposition par la Confédération pour les parcs sont désormais pratiquement doublés. Le 
comité des communes valaisannes soutien la modification de la législation cantonale afin de 
pouvoir toucher et transmettre intégralement la participation accrue de la Confédération. 
Compte tenu de la situation actuelle tendue des finances cantonales et des défis importants 
auxquels seront confrontées les communes dans les années à venir, on ne peut pas 
renoncer aux moyens de la Confédération, cela d’autant moins que ces moyens vont à des 
régions structurellement faibles comme le Binntal. 
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Nous vous prions de prendre connaissance de notre prise de position et vous remercions de 
nous avoir donné la possibilité de l’exprimer. 

 

Avec nos meilleures salutations. 

 
 

Fédération des Communes Valaisannes 
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